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La composition
➢Le décret 2014-846 du 28 juillet 2014 a créé la mission d’appui technique de 
bassin pour accompagner les collectivités pour la mise en oeuvre de la 
compétence GEMAPI

➢Composition adaptée localement par arrêté préfectoral après validation par le 
bureau du comité de l’eau et de la biodiversité : arrêté préfectoral R-02-2018-01-
22-008 du 22 janvier 2018 :

La composition pour le bassin Martinique (27 membres)

- MATB présidée par la préfet

- La directrice de l'ODE ou son représentant

- Le DEAL ou son représentant

- 3 représentants du collège État du CEB (ONF, DM, CELRL)

- 6 représentants élus parmi le collège des élus du CEB dont 2 pour la CTM, 3 pour   
les EPCI compétents en eau potable et/ou assainissement et 1 pour les communes  

-Représentants des collectivités non membre du CEB, mais dont les compétences 
sont utiles (4)

-Personnes physiques ou morales ayant des compétences utiles (9)
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Les Missions
➢Les travaux de MATB doivent s’appuyer sur le Schéma Directeur d’Aménagement 
et de gestion des Eaux (SDAGE) et les Plans de gestion des risques d’inondation 
(PGRI).

➢Ils comprennent :

1) : L’établissement d’un état des lieux des linéaires des cours d’eau

2) :  L’établissement d’un état des lieux technique, administratif et économique des 
ouvrages et des installations nécessaires à l’exercice de la compétence 

3) : Recommandation sur l’identification et la définition d’outils utiles à l’exercice de 
la compétence GEMAPI

➢Première réunion d’installation de la MATB le 28 mars 2018
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Merci de votre attention.
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